
 

 

 

 
 

 

OFFRE DE STAGE 

Accompagnement des collectivités pour intégrer des actions forestières 
de gestion durable dans le dispositif NATURA 2000 

1. Contexte 

L’association des Communes forestières Provence-Alpes-Côte d’Azur (statut associatif – 15 salariés) 
représente, conseille et accompagne les élus sur l’ensemble des questions liées à la forêt, à sa gestion et ses 
activités induites. Elle regroupe les associations départementales des Communes forestières présentes dans 
les 6 départements de la région.  
 
Les Communes forestières accompagnent les élus dans la gestion de leur espace forestier, en lien avec l’ONF. 
La mise en œuvre des aménagements forestiers, documents de gestion durable des forêts, est une garantie 
de gestion durable des espaces forestiers.  
Ces forêts communales sont parfois engagées dans des processus de protection de l’environnement et de la 
biodiversité, parmi eux Natura 2000. Les Communes forestières souhaitent identifier et communiquer sur les 
actions forestières qu’il est possible de mener dans le cadre du dispositif Natura 2000. 

2. Missions 

Le (la) stagiaire devra contribuer, sous la responsabilité du Directeur des Communes forestières, des chargées 
de mission accompagnement des collectivités et en lien avec l’ensemble de l’équipe, aux actions suivantes : 
 
Appui à la réalisation d’un état des lieux des dispositifs NATURA 2000   

- Identification des forêts communales engagées dans le dispositif Natura 2000 
- Etat des lieux des enjeux forestiers ces espaces forestiers 
- Identification des actions forestières financées dans le cadre de NATURA 2000 

 
Appui à la mise en place d’actions de formation et communication  

- Montage d’une formation sur l’intégration des actions forestières dans les zones NATURA 2000  
- Organisation de visites de terrain et appui dans l’organisation de la formation.  
- Réalisation de documents de communication sur ce sujet 

 
Appui à l’identification et à la promotion d’actions exemplaires  

- Identification et retour d’expérience des communes qui mènent des travaux forestiers sur les zones 
Natura 2000 

- Communication sur les actions initiées 
- Identification et accompagnement des communes qui souhaiteraient se lancer dans cette démarche 

 



 
 

 

 

Le/la stagiaire pourra participer, de manière ponctuelle, aux actions d’accompagnement des communes dans 
la gestion durable de leur forêt menée par l’association.  
 

3. Profil recherché 

▪ Bac 3/4, formation de type forêt / environnement / développement territorial /aménagement du 
territoire 

▪ Maîtrise des outils informatiques et bureautiques classiques ; 

▪ Capacité de travail en équipe, rigueur, autonomie, esprit de synthèse ; 

▪ Capacité de dialogue, de communication et de mobilisation des acteurs  

▪ La connaissance du domaine forestier et/ou du fonctionnement des collectivités locales ainsi que du 
fonctionnement du dispositif Natura 2000 sera un plus. 

▪ Personne souhaitant s’investir dans la conciliation des enjeux forestiers et environnementaux 

 

 

4. Conditions 
▪ Durée : Stage de 4 mois minimum 

▪ Lieu de travail : GAP (05) 

▪ Date de début : à partir d’avril 2024  

▪ Indemnisation : selon barème légal en vigueur pour l’indemnisation des stagiaires. 

 

Dossier de candidature : 
Lettre de motivation à l'attention de « Monsieur le Directeur de l’Union Régionale des 

Communes forestières PACA » + CV à adresser uniquement par mail 
emily.arnoux@communesforestieres.org 

avant le 2 Janvier 2024 
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